








Exemples de calculs de la T.A. (valeur 759 € au 01/01/2020 – arrêté du 23 Décembre 2019 paru au 

journal officiel le 28 décembre 2019) 

 

1 – Maison individuelle de 110 m² de surface de plancher (sans garage) avec 2 places du midi 

- Part communale (taux 5 %) 

Habitation : 100 m² x 379.50 € x 5 % = 1 897.50 € 

  10 m² x 759 € x 5 % = 379.50 € 

Stationnement : 2 x 2 000 € x 5 % = 200 € 

Soit un total de 2 477 € 
 

- Part départementale (taux 2.5 %) 

Habitation   100 m² x 379.50 € x 2.5 % = 948.75 € 

  10 m² x 759 € x 2.5% = 189.75 € 

Stationnement 2 x 2 000 € x 2.5 % = 100 € 

Soit un total de 1 238.25 € 
 

Total part communale et départementale 3 715.25 €. 

 

 

2 – Maison individuelle de 120 m² de surface de plancher avec un garage de 30 m² de surface 

taxable avec une charreterie de 2 places 

- Part communale (taux 5 %) 

Habitation : 100 m² x 379.50 € x 5 % = 1 897.50 € 

  50 m² x 759 € x 5 % = 1 897.50 € 

Stationnement : 2 x 2 000 € x 5 % = 200 € 

Soit un total de 3 995 € 
 

- Part départementale (taux 2.5 %) 

Habitation   100 m² x 379.50 € x 2.5 % = 948.75 € 

  50 m² x 759 € x 2.5% = 948.75 € 

Stationnement 2 x 2 000 € x 2.5 % = 100 € 

Soit un total de 1 997.50 € 
 

Total part communale et départementale 5 992.50 €. 

 
 

3- Création d’une extension d’habitation de 50 m² avec une surface existante de 80 m² 

Abattement de 50% sur les 100 premiers m² de surface de plancher par unité foncière, soit sur 20 m² 

de l’extension. Et taux plein sur les 30 m² restant. 

- Part communale (taux 5 %) 

Habitation   20 m² x 379.50 € x 5 % = 379.50 € 

  30 m² x 759 € x 5 % = 1 138.50 € 

Soit un total de 1 518 €. 
 

- Part départementale (taux 2.5 %) 

Habitation   20 m² x 379.50 € x 2.5 % = 189.75 € 

  30 m² x 759 € x 2.5 % = 569.25 € 

Soit un total de 759 € 
 

Total part communale et départementale 2 277 € 
 

 

4 – Création d’un garage de 40 m² de surface taxable avec une habitation existante de 100 m² de 

surface de plancher 

- Part communale (taux 5 %) 

Garage   40  m² x 759 € x 5 % = 1 518 € 
 

- Part départementale (taux 2.5 %) 

Garage   40 m² x 759 € x 2.5 % = 759 € 

 

Total part communale et départementale 2 277 €. 




